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Question écrite n° 12061

Texte de la question

Mme Élisabeth de Maistre appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les modalités de mise en œuvre de la compensation financière annoncée au profit
des collectivités territoriales à la suite de la création des autorités organisatrices de l'accueil du jeune enfant. La
loi du 18 décembre 2023 pour le plein emploi a confié aux communes un rôle d'autorité organisatrice de l'accueil
du jeune enfant, dans le cadre de la mise en place du service public de la petite enfance. Cette nouvelle
compétence implique des charges supplémentaires importantes pour les communes, notamment en matière de
recensement des besoins, d'information des familles, de coordination de l'offre et d'amélioration de la qualité des
modes d'accueil. À l'occasion des débats parlementaires, le Gouvernement avait indiqué qu'une enveloppe de
86 millions d'euros serait consacrée à la compensation de ces nouvelles charges, via la convention d'objectifs et
de gestion de la branche famille. Or à ce jour, de nombreuses collectivités font état d'une absence de visibilité
quant au calendrier effectif de répartition et de versement de ces crédits, ainsi que sur les montants auxquels
elles peuvent prétendre. Dans ce contexte, elle souhaite savoir à quelle échéance précise les crédits annoncés
seront effectivement versés aux communes concernées, selon quels critères de répartition ils ont été ou seront
attribués et si le Gouvernement envisage des ajustements afin de garantir une compensation réellement
proportionnée aux charges supportées par les collectivités, notamment au regard de la diversité des situations
locales.
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